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EXTRAIT DU REGISTRE DES DĒLIBĒRATIONS
du Conseil de Communauté de l’agglomération dijonnaise

Séance du jeudi 26 juin 2014

Président : M. MILLOT
Secrétaire de séance : Mme BLANC
Convocation envoyée le 19 juin 2014 Publié le 2 juillet 2014
Nombre de membres du Conseil de Communauté : 79
Nombre de membres en exercice : 79

Nombre de présents participant au vote : 66
Nombre de procurations : 12

 SCRUTIN :  POUR : 62 ABSTENTION : 9 CONTRE : 7 NE SE PRONONCE PAS :0

Membres titulaires présents :
M. Alain MILLOT
M. Pierre PRIBETICH
M. Jean ESMONIN
M. Patrick CHAPUIS
Mme Nathalie KOENDERS
M. Rémi DETANG
Mme Catherine HERVIEU
M. José ALMEIDA
M. Jean-François DODET
M. François DESEILLE
Mme Colette POPARD
M. Michel JULIEN
M. Frédéric FAVERJON
M. Didier MARTIN
M. Dominique GRIMPRET
M. Michel ROTGER
M. Jean-Patrick MASSON
Mme Badiaâ MASLOUHI
M. André GERVAIS
M. Benoît BORDAT
M. Charles ROZOY
M. Patrick MOREAU

M. François REBSAMEN
Mme Stéphanie MODDE
Mme Christine MARTIN
Mme Danielle JUBAN
Mme Lê Chinh AVENA
Mme Hélène ROY
M. Georges MAGLICA
M. Joël MEKHANTAR
Mme Nuray AKPINAR-ISTIQUAM
Mme Sladana ZIVKOVIC
M. Laurent BOURGUIGNAT
M. François HELIE
Mme Chantal OUTHIER
M. Emmanuel BICHOT
M. Édouard CAVIN
Mme Fréderika DESAUBLIAUX
M. Hervé BRUYERE
Mme Sandrine RICHARD
M. Thierry FALCONNET
M. Roland PONSAA
Mme Louise BORSATO
M. Louis LEGRAND

M. Patrick ORSOLA
M. Dominique BEGIN-CLAUDET
Mme Florence LUCISANO
M. Jean DUBUET
M. Gaston FOUCHERES
Mme Anne PERRIN-LOUVRIER
M. Jacques CARRELET DE LOISY
Mme Céline TONOT
M. Jean-Philippe MOREL
M. Nicolas BOURNY
M. Jean-Michel VERPILLOT
Mme Corinne PIOMBINO
M. Jean-Louis DUMONT
M. Patrick BAUDEMENT
M. Jean-Frédéric COURT
Mme Anaïs BLANC
M. Damien THIEULEUX
Mme Michèle LIEVREMONT
M. Philippe BELLEVILLE
Mme Noëlle CAMBILLARD
M. Cyril GAUCHER. 

Membres suppléants avec voix délibératives présents :
Mme Anne-Sophie GIRARDEAU

Membres titulaires absents : 
Mme Catherine VANDRIESSE Mme Anne DILLENSEGER pouvoir à Mme Christine MARTIN

M. Jean-Claude GIRARD pouvoir à M. Dominique GRIMPRET
M. Abderrahim BAKA pouvoir à Mme Noëlle CAMBILLARD
Mme Françoise TENENBAUM pouvoir à M. Georges MAGLICA
M. Laurent GRANDGUILLAUME pouvoir à Mme Colette POPARD
Mme Chantal TROUWBORST pouvoir à Mme Danielle JUBAN
M. Jean-Yves PIAN pouvoir à Mme Nuray AKPINAR-ISTIQUAM
Mme Océane CHARRET-GODARD pouvoir à Mme Sladana ZIVKOVIC
M. Alain HOUPERT pouvoir à M. Laurent BOURGUIGNAT
Mme Anne ERSCHENS pouvoir à M. François HELIE
Mme Claudine DAL MOLIN pouvoir à M. Thierry FALCONNET
M. François NOWOTNY pouvoir à Mme Anne-Sophie GIRARDEAU
M. Gilbert MENUT pouvoir à M. Damien THIEULEUX.
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OBJET :  ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES
Budget supplémentaire 2014 - Budget principal et budgets annexes

Après constatation des résultats de l'exercice 2013, financement des déficits d'investissement et des 
restes  à  réaliser,  les  résultats  disponibles  pour  le  financement  de  mesures  nouvelles  au  budget 
supplémentaire sont les suivants :

- Budget principal : 4 729 759,52 €       
- Budget annexe DPI/DASRI : 465 123,43 €
- Budget annexe Transports : 6 620 764,89 €
- Budget annexe Crématorium : 931 821,82 €
- Budgets annexes des prestations de collecte et de traitement des OM : - 112 413,10 €
- Budget annexe ZA Bretenière : - 467 639,06 €
- Budget annexe Groupe turbo-alternateur : 2 492 716,85 € 
- Budget annexe Eau : 465 475,46 €
- Budget annexe Assainissement : 7 513 454,03 €

Soit un résultat global 22,6 millions d'euros, représentant 8,05 % du volume global du compte 
administratif pour 2013 en recettes.

Le  budget  supplémentaire  comprend  des  opérations  nouvelles  en  dépenses  réelles  pour 
21 millions d'euros, dont 2,8 M€ en fonctionnement et 18,2 M€ en investissement, soit 6,9 % des 
crédits ouverts au budget primitif 2014.
Les  équilibres  du  budget  supplémentaire  permettent  en  outre  de  dégager  une  capacité  de 
remboursement  anticipé  d’emprunts  de  12,11 M€  (essentiellement  sur  les  budgets  annexes  des 
transports et de l’assainissement), en plus des 12,85 M€ prévus au budget primitif, soit un total de 
24,96 M€ d’emprunts remboursés par anticipation en 2014. 

Concernant les  recettes  réelles,  le  budget  supplémentaire comprend une baisse globale  de 
1,65 M€, se décomposant comme suit :

 + 5,4 M€ pour les recettes de fonctionnement, essentiellement sur le budget principal d’une 
part avec l’inscription de 3,05 M€ de produit exceptionnel correspondant à la vente de CEE 
(certificats d’économie d’énergie) suite au raccordement de l’usine d’incinération au réseau 
de chaleur, et sur le budget annexe des transports d’autre part  avec + 600 K€ de produit 
attendu du versement transport au vu des encaissements des premiers mois de l'année et 
+ 1,8 M€  correspondant  à  des  opérations  comptables  de  régularisation  concernant  les 
contrats de partenariat public-privé et de crédit-bail.

 + 0,4 M€  pour  les  recettes  d'investissement  hors  emprunt  :  cette  hausse  relevant 
essentiellement de l’ajustement des produits de cession au budget principal (+ 0,3 M€).

 - 7,5 M€ pour le recours à l'emprunt nouveau.

Les points majeurs du budget supplémentaires sont les suivants :

- SUR LE BUDGET PRINCIPAL :  

Sur  le  budget  principal,  l'excédent  de  2013  disponible  pour  le  financement  du  budget 
supplémentaire s'élève à 4,7 M€.
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Hors  résultat  reporté,  de  nouvelles  recettes  réelles  de  fonctionnement  sont  enregistrées  à 
hauteur de 3,3     M€   :

 +     448     K€  pour  les  dotations  et  participations     :  dont  une  hausse  de  295 K€ à  l’issue  des 
notifications des dotations de l’Etat (+ 279 K€ pour la DGF / - 180 K€ pour la Dotation de 
compensation  de  réforme de  la  taxe  professionnelle  /  + 196 K€ pour  les  compensations 
fiscales) et une augmentation de 152 K€ des subventions reçues (solde de la participation 
versée par l’éco-organisme Adelphe au titre de l’exercice 2013).

 -  1,3  M€  de  produits  fiscaux,  dont  – 1,7 M€  de  produit  des  impôts  directs  suite  à  la 
notification des bases (- 724 K€ de CVAE / - 857 K€ de CFE / + 198 K€ de TASCOM / 
+ 15 K€ d’IFER). Les autres variations concernent la notification des prélèvements loi SRU 
pour  les  communes  à  déficits  de  logements  sociaux (+ 296 K€)  et  la  revalorisation  du 
FNGIR (+ 59 K€).

 +     1     M€ pour les produits des services  , dont + 540 K€ de produit de vente de chaleur suite au 
raccordement de l’usine d’incinération des ordures ménagères au réseau de chaleur avec 
réduction  identique  sur  le  budget  annexe  du  Groupe  turbo-alternateur,  + 300 K€  de 
redevance  spéciale  d’enlèvement  des  ordures  ménagères  suite  à  la  réactualisation  des 
contrats.

 +     3,2     M€  de  produits  exceptionnels  ,  dont  3,05 M€  correspondant  à  la  vente  de  CEE 
(certificats  d’économie  d’énergie)  suite  au  raccordement  de  l’usine  d’incinération  des 
ordures ménagères au réseau de chaleur.

Les dépenses réelles de fonctionnement sont en hausse de +     923     K€.   Outre divers ajustements 
sur les crédits des services, les mouvements les plus significatifs sont les suivants : 

 Indemnité de résiliation du contrat de délégation de service public du réseau de chaleur 
urbain de Chenôve : + 656 K€,
 Soutien à l’aéroport Dijon Bourgogne : + 350 K€,
 - 276,1 K€ d’attribution de compensation versée aux communes (dont - 279,5 K€ pour la 
Ville  de - Dijon suite  au  transfert  de  la  gestion  du  stade  Gaston Gérard  et  de  la  salle  
d’escalade et + 3,4 K€ d’ajustement des attributions de compensation des communes de  
Corcelles-les-Monts et de Flavignerot suite à leur adhésion au Grand Dijon). 
 Enveloppe de 200 K€ de prestation d’assistance financière et juridique dans le cadre de la 
transformation du Grand Dijon en Communauté urbaine. 
 Annulation des crédits prévus pour le dispositif Médiation (ex. correspondants de nuit), 
soit - 165 K€.
 Accompagnement pour la mise en place d’une GPEC (Gestion prévisionnelle des emplois 
et  des compétences) :  + 150 K€, compensés par une diminution des crédits de la masse  
salariale pour le même montant.

Les dépenses réelles d’investissement s’établissent à -     362     K€.   
 Annulation des crédits prévus pour la réalisation de travaux rue de Cracovie au budget 
primitif, soit - 610 K€.
 Réduction de 1 M€ des crédits votés au budget primitif pour le réaménagement de la 
caserne du Transvaal.
 - 0,2 M€ dans le cadre des opérations de zones d’activités économiques concédées.
Réduction de 300 K€ des crédits votés pour la reprise du sol de la piscine olympique. 
 + 279 K€ pour les opérations de rénovation urbaine, correspondant au décalage de crédits 
de paiement non consommés à fin 2013.
 + 190 K€  de  garantie  financière  pour  les  installations  classées  (Usine  d’incinération, 
Centre de tri).
 + 600 K€ de travaux sur le site de l’Usine d’incinération des ordures ménagères suite à 
l’attribution de nouveaux marchés (dont + 200 K€ de travaux de fumisterie, + 134 K€ pour 
l’extraction  des  mâchefers  et  + 120 K€  pour  des  travaux  dans  le  local  de  stockage 
d’éléments acides).
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 Transformation  de  l’ancien  entrepôt  Divia  en  réserves  des  musées  et  en  locaux 
associatifs : + 375 K€.

Les recettes réelles d’investissement sont en baisse de 7,5 M€ :
 + 290 K€ pour les produits de cession,
 +  50  K€  d’indemnités  d’assurance  dommages  ouvrages  (réfection  des  corniches  du 
bâtiment Heudelet),
 Une baisse du besoin de recours à l’emprunt de 7,8 M€.

- SUR LE BUDGET ANNEXE DES TRANSPORTS :  

Sur  le  budget  transports,  l’excédent  de  2013  disponible  pour  le  financement  du  budget 
supplémentaire s'élève à 6, 5M€.

Les équilibres du budget supplémentaire s'établissent de la manière suivante :

Les  recettes  réelles  de  fonctionnement,  hors  résultat  reporté,  enregistrent  une  hausse  de 
+     2,5     M€   :  avec  essentiellement + 600 K€ de  produit  attendu du versement  transport  au  vu  des 
encaissements des premiers mois de l'année, - 253 K€ correspondant à des décalages de produits de 
cession,  + 330 K€  de  production  d’électricité  par  les  panneaux  photovoltaïques  du  centre  de 
maintenance tramway-bus au vu des derniers relevés de compteurs, + 1,8 M€ correspondant à des 
écritures comptables de régularisation sur les loyers financiers des contrats de partenariat public-
privé et de crédit-bail (comptabilisation en recettes de fonctionnement des crédits de récupération 
de TVA des loyers intérêts initialement prévus en section d’investissement ; réémissions de titres 
annulés sur exercices antérieurs).  

Les dépenses réelles de fonctionnement nouvelles s'élèvent à 969     K€  , avec les principaux postes 
suivants :  - 100 K€  pour  les  consommations  électriques  du  tramway  (baisse  de  la  puissance 
souscrite), - 225 K€ de coûts d’entretien et de maintenance (espaces verts, centre de maintenance, 
mobilier en station), + 110 K€ pour la maintenance des installations de distribution d’eau verte sous 
les voies du tramway , + 930 K€ correspondant à des ajustements comptables des écritures passées 
sur  les  contrats  de  partenariat  public-privé  (réémissions  de  mandats  annulés  sur  exercices 
antérieurs).

Les dépenses d’investissement sont en hausse de +     8,2     M€   : 2,2 M€ de hausse de crédits sont 
imputables aux dépenses supplémentaires engagées par protocoles de fin de marchés relatifs à la 
réalisation du tramway. 345 K€ de crédits supplémentaires sont proposés pour l’aménagement de 
nouveaux  arrêts  de  bus,  dont  250 K€  pour  le  terminus  de  l’Université  (montant  des  travaux 
remboursés par l’Université). Les crédits pour le projet de billettique sans contact NFC sont réduits 
de  150 K€.  En  outre,  1 M€  sont  prévus  pour  des  ajustements  comptables  sur  les  contrats  de 
partenariat public-privé (principalement, annulations de titres et réémissions de mandats annulés sur 
exercices antérieurs). 
Compte-tenu  de  l'équilibre  financier  du  budget  supplémentaire,  5,2 M€  de  remboursements 
anticipés d’emprunts sont inscrits, en plus des 12,6 M€ prévus au budget primitif, soit un total de 
17,8 M€ d’emprunts remboursés par anticipation en 2014 sur le budget transports. 

Les recettes d’investissement sont en hausse de +     87     K€  , avec les principaux points suivants : 
+ 250 K€ pour  le  remboursement  par  l’Université  des  travaux réalisés  sur  le  terminus  des  bus 
campus, - 102 K€ correspondant à des ajustements comptables sur les contrats de partenariat public-
privé  (essentiellement,  annulations  de  mandats  et  réémissions  de  titres  annulés  sur  exercices 
antérieurs). 
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- SUR LES AUTRES BUDGETS ANNEXES :  

Les excédents disponibles pour le budget supplémentaire s'élèvent à 11,3 M€.

Des  dépenses  d’investissement  nouvelles  sont  inscrites  au  budget  supplémentaire  à  hauteur  de 
10,3 M€ :

 Compte-tenu  de  l'équilibre  financier  du  budget  supplémentaire,  6,91 M€  de
remboursements  anticipés  d’emprunts  sont  inscrits (dont  5,31 M€  sur  le  budget  de
l’assainissement, soit la totalité de l’encours de dette de ce budget, et 1,6 M€ sur le budget
du groupe turbo-alternateur).
 3,39 M€ constituent des provisions pour travaux pour les prochains exercices.

Des  dépenses  de  fonctionnement  nouvelles  sont  proposées  à  hauteur  de  884 K€,  dont  600 K€ 
d’indemnités  contractuelles  impliquées  par  les  inscriptions  de  remboursements  anticipés 
d’emprunts, 140 K€ de remboursements de charges au budget principal et 100 K€ correspondant à 
des  annulations  de  titres  de  PFAC  (participation  à  l’assainissement  collectif)  sur  le  budget 
assainissement. 

Le besoin d'emprunt prévu en 2014 est augmenté de 350 K€, dont 468,1 K€ d’emprunt d’équilibre 
pour  le  budget  annexe de la  zone  d’activité  de  Bretenière.  Le  solde  d’exécution  déficitaire  de 
l’exercice 2013 sur ce budget (- 467,6 K€) repris au budget supplémentaire 2014, se justifie par un 
prix de revient des terrains aménagés supérieur à leur prix de vente. Cette opération d’aménagement 
arrivant à terme (l’intégralité des terrains ayant été vendue, ne subsistent que quelques dépenses à 
acquitter liées à l’aménagement des terrains), le déficit d’exécution sera apuré par une subvention 
d’équilibre  du  budget  principal  qui  viendra  clôturer  ce  budget  annexe  lors  du  vote  du  budget 
primitif 2015. 

Le document annexé présente pour chaque budget l'équilibre financier du budget supplémentaire et 
les principales opérations nouvelles.

Vu l’avis du Bureau, vu l’avis de la Commission,

LE CONSEIL,
APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

DÉCIDE :

- d’approuver le budget supplémentaire pour 2014 pour le budget principal et les budgets annexes 
conformément au document budgétaire annexé.
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